
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 12 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 7 octobre 2016  
relatif à la rémunération des étudiants en second cycle des études en maïeutique 

NOR : SPRH2220839A 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 6153-105 ; 
Vu l’arrêté du 7 octobre 2016 modifié relatif à la rémunération des étudiants en second cycle des études de 

maïeutique, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le tableau de l’article premier de l’arrêté du 7 octobre 2016 susvisé est remplacé par le tableau 

suivant : 
« 

PERSONNELS CONCERNÉS MONTANTS ANNUELS  
au 1er juillet 2022 (en euros) 

Etudiants en 5e année (2nd cycle) des études de maïeutique 3 974,40 

Etudiants en 4e année (2nd cycle) des études de maïeutique 3 229,20  

». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 12 juillet 2022. 

Pour le ministre et par délégation : 
L’adjoint au sous-directeur  

des ressources humaines  
du système de santé, 

M. REYNIER  
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